
         
 
 

12 septembre 2002 à Bruxelles  
 

Les fonds de retraite, un levier pour la responsabilité 
sociale des entreprises en Europe ?  

 
 
Déjà près de 25% de la population active de l’Europe est couverte par des régimes de retraites 
complémentaires par capitalisation gérés par des IRP (Institutions de Retraite Professionnelle). La 
valeur des actifs détenus dépasse 2 000 Milliards d’Euros.  
D’un pays à l’autre les différences sont considérables. Mais les réponses à apporter au vieillissement, 
les réformes déjà effectuées comme en Allemagne ou préparées comme en France ou en Italie vont 
dans le sens du développement de ces régimes.  
L’orientation du placement de ces fonds peut avoir une influence importante sur la réalisation des 
objectifs communs de développement de l’emploi, de cohésion sociale. 
 
Au niveau européen, la directive sur les IRP qui doit être adoptée d’ici la fin de l’année vise à ouvrir la 
voie à un marché intérieur des retraites professionnelles et à favoriser l’activité transnationale des 
IRP. Pour cela, il s’agit d’établir des règles communes, notamment en matière de règles sociales et de 
cadre prudentiel. 
 
La multplication des affaires et le krach boursier plus ou moins rampant minent la confiance et 
inquiètent légitimement les salariés cotisants aux IRP, qui souhaitent aussi une gestion socialement 
responsable de leurs actifs.  
Force est de constater que jusqu’ici, ni le projet de directive de la Commission, ni les amendements 
adoptés par le Parlement Européen, ni la position commune prise par le Conseil n’ont introduit 
d’obligation en matière de gestion socialement responsable de ces fonds.  
 
La future directive européenne peut-elle inciter les IRP à prendre en compte des préoccupations 
socialement responsable dans leur gestion ?  
De quelle façon les acteurs de la société civile et notamment les salariés peuvent-ils concourir au 
contrôle et à la définition des stratégies de placement des fonds de retraite ?  
 
 
Une première table ronde se déroulera de 14h à 15h30 sur le thème : La Directive européenne sur les 
institutions de retraite professionnelle peut-elle inciter celles ci à prendre en compte des 
préoccupations socialement responsables dans leurs activités ?  

 

Président : Emma Howard Boyd (UK), Présidente de l’Eurosif *  

Speaker :  Wilfried Kukelkorn, député au Parlement Européen (Allemagne), Commission 
économique et monétaire      

Intervenants :  
• Frank Vandenbroucke, (Belgique), Ministre des Pensions et des Affaires Sociales *  
• Walter Kahlenborn, (Allemagne), Directeur du German SIF (Forum nachhaltige 

Geldanlagen)  
• Robert Lake, (UK), Directeur Corporate Governance & Engagement, Henderson Global 

Investors  
• Jean-Claude Poncin, (France), Président du Fonds d’Épargne Salariale TotalFinaElf, 

Administrateur salarié d’une Caisse de Retraite  
• Un représentant de la DG Marché Intérieur de la Commission Européenne  

 
Une seconde table ronde se déroulera de 15h30 à 17h sur le thème : De quelle façon les acteurs de la 
société civile peuvent-ils concourir au contrôle et à la définition des stratégies de placement des 
Caisses de retraite ?  



         
 

Président :  Philippe Herzog, député au Parlement Européen (France), Vice Président de la 
Commission économique et monétaire.    

Speaker :  Nicole Notat, (France), fondatrice et présidente d’une agence européenne de 
notation sociale et environnementale      

Intervenants :  
• Odile Quintin, Directeur Général, DG Emploi et Affaires Sociale, Commission Européenne  
• Chris Marsden, (UK) Chair Amnesty International Business Group – UK   
• Bert van Thienen (Belgique), Président d’Ethibel    
• Michel Rousselot, (France), Président d’Eurocadres (Confédération Européenne des 

Syndicats)       
• Un représentant d’une grande entreprise allemande du secteur de la métallurgie partie 

prenant du fonds de pension de la branche  
• Richard Howitt, député au Parlement Européen (UK), membre de la Commission Emploi et 

Affaires Sociales  
 
 
Cette conférence est organisée par CONFRONTATIONS : http://www.confrontations.org/ et le FORUM POUR L’INVESTISSEMENT 
RESPONSABLE (French SIF, membre fondateur de l’Eurosif) : http://www.eurosif.info/about2.shtml. 
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